
Chemins de tr@verse
Charte éditoriale concernant les ouvrages de fiction

Chemins de tr@verse est une maison d'édition éditant en ligne des ouvrages de qualité à
destination de tous les publics. Ses collections de fiction (romans, nouvelles, poésie,
théâtre…) tant à destination des adultes que des enfants ou des adolescents doivent répondre à
des critères d'accessibilité et de qualité.

Le fond et la forme

Nos auteurs disposent naturellement de la plus grande liberté quant au fond de leur ouvrage,
dans le respect des lois en vigueur.

En ce qui concerne les ouvrages destinés aux enfants et aux jeunes, la tranche d'âge à laquelle
l'ouvrage s'adresse doit toujours être précisée. Le niveau de langue doit bien entendu être
adapté à la tranche d'âge visée.

L’arbitrage et le travail des directeurs de collection et des éditeurs

Chaque ouvrage proposé par un auteur doit être accepté par son directeur de collection puis
par l'éditeur du champ correspondant, qui vérifient sa qualité rédactionnelle ainsi que
l'adéquation du contenu à la collection et au champ correspondants.

Quelques informations techniques sur la forme

Les ouvrages doivent être remis sous forme électronique, au format Word. La mise en page
est fixée pour chaque champ, par l'éditeur, qui la communique à ses directeurs de collection.
Eux-mêmes la transmettent aux auteurs. (Le directeur de collection remet à l'auteur les
feuilles de style Word que celui-ci devra utiliser.)

Chaque fichier remis au directeur de collection, puis par celui-ci, après acceptation, à
l'éditeur, doit comporter sur la première page :

- le nom et le prénom de l'auteur, ainsi que ses coordonnées,
- le nom du directeur de collection,
- le nom de la collection au sein de laquelle s'insère l'ouvrage,
- le nombre de signes (espaces non compris),
- le nombre de signes (espaces compris).


